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Demande de modifier les tarifs de SCGM 

à compter du 1er octobre 2002 

(Cause tarifaire 2003 de SCGM)

DEMANDE DE RECONNAISSANCE DU STATUT D’INTERVENANT

(Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie, chapitre III)

Au soutien de sa demande, le Regroupement des organismes environnementaux en énergie (le ROEE) expose ce qui suit :

1. Dans sa décision procédurale D-2002-66 du 22 mars 2002, la Régie a annoncé la tenue d’une audience publique concernant la demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2002; 

2. La demande de SCGM comporte deux volets : la demande (annuelle) de modifier ses tarifs à compter du 1er octobre 2002 ainsi que la demande de statuer de façon prioritaire d’ici le 13 juin 2002 sur la demande de modification des tarifs D3 et D4;

3. La demande de statuer de façon prioritaire sur la modification des tarifs est justifiée par SCGM dans sa demande du 22 mars 2002 de la façon suivante : 

« … les besoins d’une partie de cette clientèle [très grande consommatrice], qui entend participer à l’appel d’offre d’Hydro-Québec pour la production d’électricité, nécessiteraient une décision de la Régie sur les modifications tarifaires envisagées par SCGM … et ce, dans un délai suffisant avant le 13 juin 2002 pour permettre à cette clientèle d’ajuster leur proposition qui, elle, doit être déposée au plus tard le 13 juin 2002. »  

4. Dans sa preuve déposée à l’appui de sa demande amendée et plus spécifiquement au soutien du paragraphe 28 de cette demande, SCGM précise notamment qu’elle entend proposer une approche « pour tarifer les clients qui répondent aux particularités de la génération électrique et de la cogénération » (page 3 de 15 de la pièce SCGM-12, document 1, ligne 19);

L’intérêt du requérant

5. Le Regroupement des organismes environnementaux en énergie a été établi par ses organismes membres à l’automne 1997;

6. Le ROEE est composé de huit (8) groupes environnementaux dont la contribution aux dossiers énergétiques au Québec est notoire. Il s’agit du Centre d’analyse des politiques énergétiques, du Comité Baie-James, de Greenpeace, d’ENvironnement JEUnesse, de la Fédération québécoise du canot et du kayak, du Mouvement Au Courant, du Regroupement pour la surveillance du nucléaire et de l’Union québécoise pour la conservation de la nature;

7. Le ROEE a pour objectif d’intervenir en priorité auprès de la Régie de l’énergie du Québec, ainsi qu’au besoin auprès d’autres instances afin de défendre de manière efficace le point de vue des groupes et organismes à vocation environnementale dans le domaine énergétique;

8. Les interventions du ROEE reposent sur les principes et objectifs suivants:

- La protection de l’environnement et du patrimoine naturel ainsi que la conservation des ressources naturelles du Québec;

- L’équité sociale aux niveaux intra et inter-générationnels;

- La fourniture de services énergétiques au plus bas coût social et environnemental à long terme;

- La primauté de la conservation et de l’efficacité énergétique sur toute autre forme de production d’énergie

- La réduction de la consommation d’énergie ainsi que des émissions de gaz à effet de serre;

- La primauté des nouvelles formes d’énergie renouvelables sur les énergies conventionnelles;

- L’application de mécanismes transparents et démocratiques à l’intérieur des processus de prise de décision;

- La maximisation de l’éducation et de la participation du public quant aux questions énergétiques et leurs impacts;

9. Depuis sa formation, le ROEE a participé activement aux consultations, réunions et audiences de la Régie de l’énergie et ce, depuis ses débuts en 1997. Notamment, le statut et l’intérêt du ROEE se reflètent dans les interventions suivantes:

- La requête du ROEE pour la tenue d’une audience publique sur le projet de Règlement de procédure à être soumis par la Régie à l’approbation du gouvernement;

- Les commentaires préliminaires formulés par le ROEE sur le projet de Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie;

- Intervention à l’audience visant à définir les modalités d’établissement et d’implantation des tarifs de fourniture d’électricité (dossier no R-3398-98);

- Intervention à l’audience concernant la place de l’énergie éolienne dans le portefeuille énergétique du Québec (dossier no R-3395-97);

- Participation au comité aviseur concernant le règlement prévu à l’article 72 de la Loi sur la Régie de l’énergie;

- La requête du ROEE relative à la surveillance des opérations d’Hydro-Québec afin d’assurer un approvisionnement d’énergie suffisant aux consommateurs québécois (dossier no R-3416-98);

- Intervention à l’audience sur la demande tarifaire de SCGM 1999 (dossier no R-3397-98);

- Intervention à l’audience sur l’établissement des principes généraux en matière réglementaire pour la détermination et l’application de tarifs à être fixés à l’égard du transport d’électricité lors d’audiences ultérieures (dossier no R-3405-98);

- Intervention à l’audience sur la demande d’extension du droit exclusif de distribution de la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM), pour les régions du bas Saint-Laurent, de la Côte Nord et de la Gaspésie (dossier no R-3408-98);

- Intervention à l’audience générique sur les frais des intervenants (dossier no R-3412-98);

- Intervention à l’audience sur les modalités de mise en œuvre de la contribution de la petite production hydraulique d’électricité (dossier no R-3410-98); 

- Participation au processus d’entente négociée sur les mécanismes incitatifs de SCGM (dossier no R-3425-99);

- Intervention à l’audience sur la demande tarifaire de SCGM 2000 (dossier no R-3426-99);

- Intervention à l’audience sur la demande tarifaire de SCGM 2001 (dossier no R-3444-00);

- Intervention à l’audience sur la demande tarifaire de SCGM 2002 (dossier no R-3463-01);

- Intervention au groupe de travail sur la révision de la structure tarifaire de SCGM pour favoriser l’efficacité énergétique (dossier no R-3481-02)

MOTIFS À L’APPUI DE L’INTERVENTION

10. Les motifs à l’appui de l’intervention du ROEE dans le présent dossier découlent de la mission, des activités et de l’expertise du ROEE et de ses membres;

11.  Conformément à l’article 5 de la Loi sur la Régie de l’énergie, l’intérêt public et le développement durable est au centre de la juridiction de la Régie et toute question soulevée devant elle doit être examinée à la lumière de cette disposition;

12. Dans le cadre de cette cause tarifaire, le ROEE axera ses représentations sur la protection de l’environnement et la conservation des ressources naturelles par le biais de la fourniture de services énergétiques au moindre coût social et environnemental dans une perspective de développement durable et d’équité au plan individuel comme au plan collectif;

13. Le ROEE a participé activement aux dernières causes tarifaires de SCGM de même qu’aux processus d’ententes négociées qui ont eu lieu jusqu’à maintenant. Un de ses représentants est membre du conseil d’administration du Fonds d’efficacité énergétique créé suite à la décision D-2000-183 émise à l’issue de la cause R-3425-99 à laquelle le ROEE a aussi participé;

14. Mentionnons également qu’un des groupes membres du ROEE, le Mouvement Au Courant,  a participé à la cause initiée par la Régie du gaz naturel en 1993 au sujet d’un tarif de développement applicable à la cogénération; 

Conclusions recherchées

15. Le ROEE entend soulever les considérations environnementales et sociales liées à la tarification de la fourniture du gaz naturel, conformément au principe de développement durable inscrit à l’article 5 de la Loi sur la Régie de l’énergie et ce, autant concernant la demande de modification des tarifs à compter du 1er octobre  2002 qu’à la demande de modification prioritaire des tarifs D3 et D4;

16. Le ROEE compte entre autres faire état de ses préoccupations quant au Fonds d’efficacité énergétique et au Plan global d’efficacité énergétique, à la structure tarifaire et son impact sur l’efficacité énergétique, de même qu’au remplacement de la norme ISO 14001 par des indices de performance environnementale plus appropriés;

17. En ce qui concerne le volet prioritaire sur la modification des tarifs D3 et D4, le ROEE entend vérifier le bien-fondé des modifications proposées aux tarifs de SCGM, notamment en ce qu’elles ne viendraient pas favoriser indûment une filière qui comporte d’importants impacts sur le plan environnemental;

18. Compte tenu de l’état actuel de ce dossier, le ROEE n’est pas en mesure d’élaborer davantage, ni d’identifier les personnes ressources dont il aura besoin pour faire valoir son point de vue, mais il s’engage à le faire lorsque l’ensemble du dossier tarifaire sera déposé.

PARTICIPATION À L’AUDIENCE

19. Le ROEE désire participer activement aux travaux et audiences devant la Régie de même qu’au groupe de travail que propose SCGM dans sa requête amendée du 2 avril 2002 et ce, pour les deux volets mentionnés précédemment de la présente cause; 

20. La participation du ROEE dans la présente cause suivra les instructions et le déroulement indiqués par la Régie;

PAR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE :

ACCUEILLIR la présente demande de reconnaissance de statut d’intervenant du ROEE ;

AUTORISER le ROEE à intervenir dans la présente cause ;

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS


Montréal, 9 avril 2002

(s)


FRANKLIN S. GERTLER, avocats

Annexe 1

Adresse du ROEE

Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEE)

a/s Martin Poirier

3600 Dézery

Montréal, Québec

H1W 2S7

Courriel : poirier@iris-recherche.qc.ca

